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Passage en vigilance orange   vagues-submersion # 

à l’Est du golfe de Fos à partir de 10h, jeudi 2 novembre 

vigilance jaune à l’Ouest du département 

  

 
 
Jeudi 2 novembre à partir de 10h, le département des Bouches-du-Rhône passe en 
vigilance orange   vagues-submersion # à l’Est du golfe de Fos. L’Ouest du 
département reste en vigilance jaune ( vagues-submersion ), et ce jusqu’au 
vendredi 3 novembre à 00h. 
 
Ce vent fort génère de fortes vagues de Sud à Sud-Ouest et une surélévation 
temporaire du niveau de la mer (surcote). La conjonction de ces niveaux marins 
élevés et de ces puissants déferlements risque d'engendrer des submersions sur les 
parties basses ou exposées du littoral. 
 
Le préfet des Bouches-du-Rhône appelle à la vigilance de chacun lors des 
déplacements et à faire preuve de prudence à proximité des rivages. 
 
Consignes de prudence :  

- Evitez de circuler en bord de mer à pied ou en véhicule et éloignez-vous des 
ouvrages exposés (jetées, digues…), 

- Fermez portes et fenêtres en front de mer 

- Évitez de prendre la mer ou de pratiquer des activités nautiques  

- Ne vous engagez pas sur les routes exposées à la houle ou déjà inondées, 

- Protégez vos biens susceptibles d’être inondés ou emportés, 

- Fermez portes, fenêtres et volets en front de mer, 

- Vérifiez l’amarrage de votre bateau, ne restez pas à bord. 

 

Tenez-vous au courant de l’évolution de la situation sur le site de Météo France : 
https://vigilance.meteofrance.fr/fr/bouches-du-rhone 
 
 


